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1. Introduction

Conformément au règlement de gestion contractuelle de la Municipalité portant le 
numéro 1252-2018, le directeur général et greffier-trésorier est responsable de son 
application et de la confection du rapport qui doit être déposé au conseil municipal 
annuellement, suivant l’article 938.1.2 du Code municipal.

2. Contrats octroyés

2.1 Sommaire des contrats octroyés

2.2 Liste des contrats octroyés

La liste de tous les contrats octroyés en 2021 par la Municipalité est disponible sur 
le SEAO en cliquant sur le lien : SEAO : Rapport des contrats octroyés par organisation pour le 
monde municipal.

3. Modification d’un contrat

Toute modification apportée à un contrat et qui a eu pour effet d’en augmenter le prix 
a été justifiée par la personne responsable de la gestion de ce contrat, en considérant 
les règles applicables pour autoriser une telle modification.

https://www.seao.ca/Reports/Rapport_Adjudication.aspx?g_org_id=%7B8731fdbd-dba6-4ff8-bbb7-3e9baf411c62%7D
https://www.seao.ca/Reports/Rapport_Adjudication.aspx?g_org_id=%7B8731fdbd-dba6-4ff8-bbb7-3e9baf411c62%7D

